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Cercle de Sokodé - Réleclion• du dispensaire de 
Sokodé 

liélection tle !a clISe de passage 
de Bassar!. 

ARTICLB 3. - § 2 - Grosses réparations aux routes et 
ponta. 

Crédits prorogés dans lous . les 
Cercles. 

A.t'CL! 4. - § 1 - Cvuslruclion d'Immeubles.· 

Travaux Public. - Pavillons de lonctionnaire •• 

- Ecole d'Amoutivé. 

Cerele de Lomé - Écoles de villages. 

Cercle de Sakodé - Construction d'une case de pas
sage à Sokodé. 

- Construction d'un dispellsaire 
à Bassuri. 

. Cercle de Mango - Construction d'une maison pour 
le MMecin. 

ARTlCI•• 4. - § 2- COllslruction de routes et ponts. 

Crédits pr&rogê. dans tous les Cercles. 

Chapitre XIII. - S•••,e8 .'INT'RÊT 8oc!A~ Et tCONO.'QCB. 

ARtiCLE 5, - § 2 - Construction de léproserfes. 

. Cer,·.ie de Lomé - Léproserie de Kahinkové. 

Chapitre XIX. 

ARtlCLB in. - § 4 Organisation d'un serviœ auto 
mobile dans le Cercle d'Anécho. 

ARTlc,," l". - §9 Construction de la route Ilu pay. 

Cabrais - Cercle de Sokodé. 

ART1CU i~~. ~_.~ § t 1 Cons~,ruction de la l'OU t.e accéùant 
au platenu lie Daye. Cercle de Kloutu, 

ART1CLR 'l-', - §14 Orgnnisution Il'nn service automo
bile Atnkpalllé, Mungo, Cerdes ,l'Atakpumé et Sokodé. 

ARTICL. 1", - § 15 Construction de losses septiques, 

Travaux puùlies. Fosses septiques de la Poste et 
de l'Hôpital. 

ARTICLE t"'. - § HS-· Construction de eiternes ct puits. 

Cercle de Lomé THnk d'Agbélonvé. 

ARTIC".1"·. -§18- Construction d'un Palais de Justice 
à Lomé. 

Travaux publits. 

ARTlCLB i~·. Construction d'une lSsine ù\égre~' 

nage à Lomé. Travaux publics. 

1 AnlCLE 1", ::... § 23 - rnst.~llation d'une Usine d'égrenage 

d dans le Cerde de Sokodé, 
! 

A.fIeLS 2. Le Chel du 'Secrétariat Général, le Direc
teur des Travaux Publics et les Commandants des Cercle. 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrété qui sera enrégistrê, communi
qué pa1'tout où besoin sera el publié av Journal Olliciel 
du Territoire. 

Lomé, le 23 Décembre 1925. 

BONNECAtutÈRE. 

ARRÉJ'É~ .IV> J,73 portaut répdl'titicm entre le!) dif{érellts 
cercles der. crétlit:; iuScrtls au lIudget IONd du Territoire 
ria Togo placé sous le mandat de la P'nutce et aUlm'[sdnlle:o; 

tlépewœ,: dans les lilltltps de t.:ells repal'Jition. 

Le Gouvel'neur des Colonie, 

Cheval~er de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la RèpuLlique, 

Vu le décret (\u 2a Mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Uépublique au Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre 19U sur le l'égimelinancier 
des Colonies ~ 

\'u les prévisions budgétaires du Budget local pour 
l'exercice 1925-; 

Considérant qu',il import-e de fixer par un acte d'ensemble 
les limites dans lesquelles les commandants de cercle peuyent 
effectuer ,les dépenses dt>s diIlérents services dont ils assurent 
l'exécution; 

ABTICI.B PRBMIBR. - Les 'crédits inscrits flUX chapitres, 
articles et paragraphes du Bu,~",{I:~t loeâ"l sont répartis entre 
le~ difIérents cercles conlormément au tableau ci,annexé : 

ART. 2. - Les obligations llui précèdent, saul celles 
concernant les Chapitres Xl et XIX llui ne sontl]Ue partielles, 
sont failes pour l'année entière. 

ART. 3, - Toutes les piètes de dépenses imputables_snr 
les allocations mentionnées au présent arrêté devront 
porter) à l'enrre rouge: 

Il 

1" , la date du présent arrêté 
2'" . findîCation des Chil pitres , urticleFi, pal'agl'aphes ünx

quels eUes se rapportent) 
3' - le crédit restant disponible. 

ART. 4. - Le Chel du ~ecrétal'i"t Général et les CornIl mflndflntf' '(le ('ercle sont chargés, chutun en ce fiui Je 
1 concerne, ùe l'exécution du présent nrrtHé qni sera enregistré~ 
j, communiqué partout où besoin Sf'rH et inséré au Journa) 

• Om·ciel du Terrlloire. 

Lomé, le 28 nécembre 1925, 

BONNEC;AR.R.ÈRE 

http:Cer,�.ie
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• 
BUDGET LOCAL 


ÉTAT DES CRÉDITS DÉLÉGUÉS Eurclce 1926 


CHAPITRE V 
 i
PARAGQAPHRS KLDUTD .LDI2 ulmSERVICES D'ADMNlSTRATION ATAKPlIS SODDE Imo 
GÉNÉRALE (illatériel J 

ART. 4.- CiJ'cmtSC riplÙ.JltS 


Administratives, 

•Achat et euh'aLLeu du mntériel et2 


•du mobilier LtiOO LOOOLooo 1.200 LOOOUIOO 

(\ Frais de b\lreau aux Commandants 

de cercle et de subdivision 
 1.000 2.0002.300 3.foo ! ,500 1.200 

Eclairage des cercles et des rési 
deuces 


7 

,800 
 600
1.000 800
1.200 600 
 [! 

Entretien et renouvellement des8 

chalands et salaires ries passeursj 1.200800
800
- - -

Entretien fies cimetières Looo9 
 '100500 
 100
100
400
1 


}'rais de réception et cadeaux poli
tiques aux Chefs hl~igènes. 


iO 
t,500 0001.200800 
 500
Looo 

1 ft Agents politi'juea et agents de 

renseignemsntà 
 800 
 600
500 
 ~.OOO800 800 


13 
 Frais d'entretien des déportés poli 1 
, tiques . .  657 
 5.913- --1 


i4 Jardiniers des cercies: -1.805 892 


i8 


t.7!1ll1.26ti 1.0853.5ti9 .Création d. villages dans les ré
,gions inhabilé.s 3..000 --

1 

ART. 6.- 'Justif'e ind~'fJèTte. ..Achat et entretien du mobilier des 


tribunaux . 

2 


300
500
1.500 500 500 
 300 
 , 

Frais de jnstice - Déplacement des 

témoins et des aSSeSseurs des tri 

3 


1 

bunaux inrHgpnes 
 300 
 300 1
- 300 
 300
500 
. 

ART. 7.- Police administrative 
1 
 et judiciaire 
1 i 
- Eclairage des postes de police. 300 1


1.800 300
400 
 200 
 150 

1 


1 
 Entretien et renonvellement du2 

1
matériel et du mobilier des posles i 


1 
 i
de police . . 200
1.200 400 
 60 
 150 
 200
-
ART. 8.- Etablissements ., 

Pénilentiaireii 
, 

Eclairage des prisons 600 
 300
200 
 250
300
1 
 300 

Entretien el renouvellement du
2 


matériel et du mobilier 
 &00 200 
 450 
 200 
 La50200 


Uabillement des détenu. 4.000 1.5002.000t.5OO Looo UOO3 


Vivres des détenus 42.000 i4.600 2.500,9.000 8.000 5.5004 


ART. iO. - I.lfoyells de tranS}lo'l't 


des service! d. /'A dminis
!t'ation a'nérale. 

Entretien de.moyens de transport2 

i
des Commandants de cercIe . . 6.000 6.700 7.600 5.800 6.300 7.200 
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•.. 

PABASlI.!.PHES 

3 

4 

1 

2 

t 

1 

. 
2 

1 

1 

8 

9. 

12 

1 
.' 

, 

. 2 

3 

. .. 4 
tl 
ft 
7 

1 
8

i JO 
11 

1 

. .... .. .. . 
CHAPITRE IX 


SOKooî 
 ilIImoATAKPU! KLOUTOmmDÉPENSES DES EXPLOITATIONS LOMt 
INDVSTRIELLES (Main d'œutlre) 

ART'CI.' .1" - Postes - rélégrapltes 

l"é1épl,,,,,... 
 i1.7323.034 1.805 i.7321.805Salaire des courriers piétons • -

Salaire des courrÎers administratUs 
dans les cercles 200400000 --

A••. 4.- Service des transports 

l'or Irrre. 


6.000 4.350Salaire des manœuvres. 13.500 --
ART. 6.- l'ravau.:r; Public:;, . 

Personnel indigène des Travaux 

Pllhli~~ dans les cercles . 
 24,975 16.980 6.6304;800 13.50016.fk'1O 

AR'. 8.- Usiues et atel t'ers de 

fabricatian 


Personne] indigène chargé de la 

surveillance et de l'entretien de 
 _. . ..la briqueteHe de Zébè. -1.8<\0 --

A••. 9.- Agriculture. 

Salaires des manœuvres indigènes 
 . 

(i2.:~50 3B.000~eR stations ntcrieoles • - --
Salaire~ des manœuvres de l'Agri

culture dam~ les cercles 
 21.67S 9.0003.900 1.9110:l.ooo -
ART. 10. - Service Zootechnique. 


Salnire des manœuvres du scrvh:e 

Zootee.]mique dan~ les cercles . 
 . 2.ftW "2.:17:1 4.380 !li13.ftBO 5.120 

.CHAPITRE X 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 


INDUSTRIELLES (JJatèrùl) 
 1 

ART'C". 1" - Poste" - Télègraph" iTéléphones. ,
Entretien et renou'ieUement du 


mobilier .t du .matériel des 

,bureaux et des logements du pel' -500SOUlie! . . 500.250 250000-

i .Frais d'éclairage des. bureaux de , 
poste 500 200300 200800- i 

Frais de courrierf; supplémentaires 200- 100 i- - -
ART, 8. - Usùles el (llelirl'i\ de 

(a{)l'i('alùill 
•

Achnt de malérie1 pour l'entretien _. _.de la briqueterie de Zébé LOOO -- -
ART. 9. - Ayrirulture. 


At\hut et entretjen du matériel 

agricole. . 
 B.OOO 1.0001.2002.000 2.000 1.000 i 


Aehatdegraines, pluntsà distribuer 
 : 

nn:<: agriculteurs indigènes .. 2.000 1.0002.000 1.1100 1.1100 1.000 

Primes aux cultures mnrakhères ,_ 
 250 '100• BOO 250 250 100 ,i 

!-- vivrières 1.0002.000 7BO2.000 1.750 300 
-- industrielles. 1.500 1.300:l.1i00 2.6001.5~ 500 

E"ais multiples de différents 

plnntl<:, gri1inf'S ::.emiB sur petites 

superficies .. . 
 1.0001.~00 1.5001.500 2.000 250 

1BOO 500('A)IH:OUI'S agrÎeo]ef: 1.000 1'\00 400 JiOO ! ,,Boisement -des envirous de Lomé. 2.500 - -
1.000 ~.OOO 1.200Plantation d'flrbH'$ dan:; les Cel'rle5 1.000 I.BOO :mo1 i 
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.

1LOMÉ , mm AnKPAIE KLOIlTO MAIGO !1 PARAGmOBS SOKOD! , 

! 
, 

1 ART. 10. - Servire ZQoierlwiquc. 1, .Création el fonctionnement de7 
1bergeries llonr l'elevuge de mou
!

lons à laine et nmlma~ement 


d'installation pour petit bétail 
 UJOO LOOO L5001,Il00 1.000 
9 

1.500 
Primes aux éleveurs de gros et 


petit bétail . . . . 
 1.000 .L500 1.250 1.2001.000 UIlO· · 1.000 200Concours agricoles (élevage) 200 30010 200 200 

11 
 Nourriture des animaux reproduc. 9 _... -tenrs - - 1.000 

CHAPITRE XI 
. TRAVAUX 	 PUBLICS 

,
ABTIC(,B 1'·- ï'ravau,x d'entretien 


d:immeu!Jles. 

Entretien des immeubles, halles 


et morchés dans les cercles 

:2 

3.000 10.000 . r>.ooo 6.10015.000 7.000 
ART. 	 2.--. Tr(flXw:r d'entl'ell'eu 


Û".'f roules, pJJul," el puits. 

1 40.000 35.000Entretien des l'outes, ponts et puib. 20.000 12.00020.000f 211.000 

80.000 '-,Voit'ie de Lomé -2 - --
ART. 3.- (irosses réparatio11s !

Grosses réparation aux immeubles: 1 ! 

-- 10.000 -Rélection du marché d'Anéeho -
Réfection df's immeubles servant 


d'ambulance et de logement au 

-- tO.ooo - -Médecin d'Anécho . -

Réfection des toitures des bâti: 

ments suivants: 


Résidence et annexes - cuse de 

l'adjoint et annexes ~ ease du 

Gouverneur-Case de l'Instituteur

- 35.000 -Bâtiment de, P.T.T. à -\takpamé --
Réfection des toitures dn Commis

sariat de Poliee d. PaIimé et dn 

logement de Tavé . 
 - -15.000- -- ,Adduction d'eau au nouveau bâti
ment d. l'hÔpilal .1 - 5.000 --· • 

Réfection d. la prison de Bas.uri .1 -- -- , 2.000-
Grosses réparations aux routes et -! il 

ponts 80.000 GO.OOO f,().ooo 4.000!S0.000 2!$.oOO 

AUT, 4. - Trm'(Ju/x mmf'i, 

1 Construction 	d'immeubles: 
Construction 	d'un tribuual indi· 


gène à Anécho . 
 - -
- d'écoles de villages 


à Rouquehou, Yégué 

et Kpessi . 


10.000 - -

0.000- --- do dispensaires li
1 : 

Badja et AmI.mé. - 8.000-· - -d'une case de passage - -
Ii Atapkamé . - 30.000 -- -
d'un hangar àgrllines-
de coton li At.kpamé . 12.000 - -- -d'ull Magasin il Tové -- - - 10.000 - - 1d 'nne case à Tové - -- - 10.000 --d. deux écoles de vil- .
lage dans le cercle 

de Klouto. 
 - - -· 4.000 -
d'une prison à So-
kodé . 	 -· -4.000-i - d'un 	bureau de. P. 
T. T. il Bu.sari -2.000- - - -
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PARAGRAPHES 

i 
1 
1 

1 

6 

8 

9 

Il 

1 
4 

5 
fi 

2 

ARt• .4 - 1'ravaux N'"cuts 

d+une résidence en 
pays cabrais. 

- d'une école à la Kara 

- I!'uuabatloirà Mango 
Constmction de route. et ponts. 
Ponl d. Zébé (dernière Iranche) 
Pont d'Adiido (i'~ trancbe) 

Route de l'Akposso (1'" trancbe) 

Roul,e d. Kamina au 1 
marché de Kpakpo 

Roule de Kporavé II 
Agbodralo. • • 

Roule de Dadia à \ .'" Irancbe 
Kpakpo. . 

Roule de marché d. , 
Boko à Koledia 1 

Ponl SUl' l'Akpalo 
Pont. sur l'Ah" au confluenl de 

la Dai • 
_ surl'Adéji. l'Aklamanya. le 

Pato 
définitif sur la route Atkpa
mé· Sokodé. • 

su r le Pabilou 
sur de. roul.s Kara·Retao· 
Pagudll • t Siou 

Roule 	 Sokodé - Bassila. 
de la Kara - :Mango . 
Pessldé . Mango 

Pont de la Koumongou • 

CHAPITRE XTII 

SERVICES D1NTÉR]1;T SOCIAL 


ET ÉCONOMIQUE (Matériel) 


ART. 4.'- Hygiène Publique. 
Salaires des balayeurs et vidan· 

geurs de la ville de Lomé. 
Salaires des balayeurs el vidan

geurs dans les cercles d'Anécbo, 
d'Atakpamé et de Klonlo-Palimé 

Achat et entretien du matériel 
nécessaire pour le service des 
vidanges et de balayage 

Entretien des moyens de transport 
du ,ervice d'Hygiène 

Matériel de services de dératisation 

AItT. a..- AssistaTlC'E Publique, 
Entretien des lèproseries • . 
Entretien des enfant. méfis aban

donnés . 
Vivres et secours aux indigents 
Primes à allouer aux femmes indi

gènes donnant les meilleurs soins 
aux nou'\'c8UX nes • .< 

ART. ft -- Assistance médicale 
indi,qèrje. 

Achat du mobilier et du matériel 
pour les dispensaires. 

LOIB 


88.405 

2.500 

500 
500 

LOOO 

t:ooo 

U100 

KLOUTOAlDO SIOOlDI IAIGO 

6.000 

2.000 

-. 


30.000 

10.000 

10.000 

30.000 

f.()oo 

2lI0 

UOO 
600 

700 

110.000 
60.000' 

5.300 

1.000 

260 

600 

3.000 

50.000 

25.000 

5.000 

7.U8 

800 

300 

3.000 

1.000 

800 

4.000 

13.000 

10.000 

3.833 

1.300 

260 

200 

800 

3.000 

30.000 
30.000 

50.000 

i 

_500 li 
1 

200 

480 
360 

600 

1.500 
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ANICHO , ATAm.. KLOOTO 1mBSOKODEUMEliPARAIllIAl'HES 

1 
3 Nourritureelentretien des ~alade8 

dans les dispensaires et maternités -
4 Eclairage des dispensaires et ~a-

ternités . -
5 Salaires des manœuvres des dis

pensaires . . -
7 Moyens de transports du service 

de santé. . . . . . -
ART, 7. lustt'ucl1:oll Pflb~ifjue. 

:2 A<ha! et enlretien du mobilier -
3 Eclairage des Cours d'adultes . 

4 Livres de prix et d'encouragement 
~ 

AET. 9.  Ewu'iguement t~cJmique 
el pi'o{ermio'llnei. 

2 Achat dl"outils pour les sections 
professionnelles d". E,'oles Ré· 
glonales, -

:1 Nourriture et entretien des élèves 
boursiers des écoles profession-

f neUes . . 
4 Achal du mobilier et du matériel 

néeessaire au écoles profession
nelles -

CHAPITRE XV 
DÉPE:"SES DIVERSES. 

ART. 4.- Fêtes Publiques 
1 

Frais Gén~ro.u:r.. 

1 Fête. Nationales. . 7.500 
2 Fêtes Publiques . 5.000 
3 Primes a.ux. indigènes construisant 

, des maisons confortables et esthé
tiques ou aménagements de la 
clôture, de l'intérieur des maisons' 

existantes, dans les centres urbains 
oU enCore construisant des puits 3.000 

CHAPITRE XIX 
DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

AllTICLB UNIQUE. -

Il 
\} Construction d'une usine 

nage au Pays Cabrais 
d'é~re-

-
-

AliRÊl'É N' n.) autorisant le préllmement à la Cais.," 
di: Réserve du Budget local d'une somme de Sept m'il/ions 

de /j'anc8, 

Le Gouverneur deR Colonies, 


Cbevalier d. la Légiou d'Ilonnenr. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret au 23 Ma.. :1921 déterminant les attributions 
elles pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime finan
cier des Colonies; 

Vu 1. décret dn 23 Avril 11/25 approuvant le Budget 
Local du Territoire dn Togo placé 80US la Mandat de la 
l'rance pour l'exercice 1925. 

Vn les prévisions butgét.aires: 

ARRÈTE: 
AIlTICLB pJ.R»ln~~ Est autorisé! sur la Caisse de Ré

serve du Budget Local du Territoire du Togo placé sous 
le Mandat de la France, un prélèvement de Sept millions 

1 
f~.OOO l!.000 1.000 :1.0003.000 
i 

300 i,900 LOOO aoo:1.000 

2.1I55 ' 5H2.66~ 803S.H8 

« 6.000 6.0005.0005.000 5.000 .. 
1.0001.1100 1.500:1.800 2.600 ! 

200200400 200 
:100200900 :100200 

1 

1.0003.0001.0001.000 t.500 

- :12.000- -

- 1 

, 
- 8.000-

,1.!l005.000 5.0005.000 5.000 
5001.500,:1.6001.500 :1.500 

1.500 500:1,000, t,5001.500 

, 
-

100.000- --

d. francs (.7.000.000 Fr. ) destiné à faire ·face aux dépeo· 
ses extraordinaires inscrites au chapitre XIX exercice f925" 

Aar. 2.- Ce prélèvement sera incorporé aux recelles 
extraordin"i~es du Budgel Local Exercice.1925 Chapitre ct':-., -

ARr. 3.-' Le CMI du Secrétariat Général est cbarg" 

de l'exécution du prosent arrêlé qui .era enregistre et 

communiqué partout où besoin sera et publié au Journal 

Of!iei.1 du Territoire. 


Lomé. 	le 3:1 Décembre 1921>. 
BO:"NECARRÈRE 

ARRÊTÉ N° 8 portant modif'cations aux taxe.. lèlégra
• phique. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chevalier da la Légion d'Honneur 


Commi....ire de la Républiquo. 


Vu 1. décrat du 23 Mars :1921 délarminant les attributions 

et le. pouvoirs du Commis.aire d. la RéPllbliq ua au Togo; 



